DÉCRET ROYAL .../... du ... portant approbation de la norme de construction parasismique NCSR-23

La commission permanente des normes parasismiques, organe collégial à caractère interministériel institué par le décret nº 3209/1974 du 30 août 1974, rattaché au ministère des transports, de la mobilité et de l’urbanisme, et intégré à la direction générale de l’institut géographique national, conformément aux dispositions du décret royal nº 645/2020 du 7 juillet 2020 en vertu duquel a été mise au point l’organisation structurelle de base du susdit ministère, a pour mission, entre autres, de mettre à jour la réglementation parasismique, comme le prévoit l’article 2, point B), du décret royal nº 518/1984 du 22 février 1984, qui en modifie la composition.
La réglementation actuellement en vigueur repose sur la «norme de construction parasismique: partie générale et construction» (NCSE-02), approuvée par le décret royal nº 997/2002 du 27 septembre 2002, et sur la «norme de construction parasismique: Ponts (NCSP-07)», approuvée par le décret royal nº 637/2007 du 18 mai 2007. Compte tenu du temps écoulé depuis l’approbation de ces normes, il est apparu nécessaire de les revoir et de les mettre à jour, pour des raisons à la fois techniques et réglementaires, de façon à tenir compte de l’état actuel des connaissances en matière de sismologie et de génie sismique, ainsi que du cadre réglementaire dans lequel elles doivent s’inscrire.
Le commission permanente des normes parasismiques, dans l’exercice de ses fonctions, a élaboré une nouvelle norme de construction parasismique qui remplace les normes susmentionnées, en intégrant les aspects les plus pertinents de la réglementation européenne pour le calcul des structures, conformément aux procédures fixées dans les Eurocodes structuraux, et en élargissant leur contenu à davantage de typologies structurelles. La nouvelle norme définit les conditions techniques auxquelles doivent répondre les structures de bâtiments et les ouvrages de génie civil, afin qu’en cas d’activité sismique, leur comportement permette d’éviter de graves conséquences pour la santé et la sécurité des personnes, d’éviter les pertes économiques et de favoriser le maintien des services de base de la société en cas de séismes de forte intensité.
Le présent décret royal satisfait aux principes de nécessité, d’efficacité, de proportionnalité, de sécurité juridique, de transparence et d’efficience visés à l’article 129 de la loi nº 39/2015 du 1er octobre 2015 relative à la procédure administrative commune des administrations publiques. 
Il répond aux principes de nécessité et d’efficacité, étant donné que, comparativement à la réglementation précédente, la nouvelle norme parasismique marque une avancée dans la connaissance et la caractérisation de l’activité sismique. En outre, il apporte également des précisions quant à l’utilisation des concepts et aux exigences en matière de résistance et de ductilité que doivent respecter les structures situées dans les zones sismiques. Le projet ne fausse pas la concurrence sur le marché, il la facilite en réglementant des éléments qui ne sont pas abordés dans la réglementation actuelle. Il est également conforme au principe de proportionnalité, puisque la norme contient les règles nécessaires pour répondre au besoin décrit ci-dessus, sans pour autant comporter d’autres mesures moins restrictives de droits ou imposer des obligations moindres aux individus concernés, et au principe de sécurité juridique compte tenu de son intégration dans l’ordre juridique, selon les modalités prévues par les réglementations nationales et européennes en vigueur. Le principe de transparence est également satisfait, l’ensemble des procédures d’information prévues par la loi gouvernementale nº 50/1997 du 27 novembre 1997 ayant été respectées et rendues publiques sur le portail de la transparence du gouvernement espagnol. Enfin, en vertu du principe d’efficience, cette norme n’entraîne aucune charge administrative supplémentaire ni aucun accroissement des dépenses publiques.
Ce décret royal est pris en vertu des dispositions de l’article 149, paragraphe 1, point 13a, de la Constitution espagnole, qui attribue à l’État la compétence en matière de bases et de coordination de la planification générale de l’activité économique.
Le processus de rédaction de ce décret royal a suivi la procédure prévue par la loi gouvernementale nº 50/1997 du 27 novembre 1997, par la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information, et par le décret royal nº 1337/1999 du 31 juillet 1999, qui transpose cette directive dans l’ordre juridique espagnol. 
Ce décret royal est pris à l’initiative de la commission permanente des normes parasismiques.
En vertu de celui-ci, sur proposition de la ministre des transports, de la mobilité et de l’urbanisme et après délibération du Conseil des ministres le ...,

NOUS DECRETONS:
Article premier. Objet
La norme de construction parasismique NCSR-23, qui définit les principaux concepts et fixe les exigences essentielles auxquelles, au-delà de leur conformité avec le reste de la réglementation pertinente en vigueur, doivent répondre les structures situées dans les zones sismiques en Espagne, est approuvée. 
Les structures et les ouvrages susceptibles d’être soumis à une activité sismique sont conçus, construits et documentés en tenant compte de celle-ci, conformément aux dispositions contenues dans les six annexes de la présente norme parasismique, à savoir:
Annexe 1: Règles générales, activités sismiques et règles de construction.
Annexe 2: Ponts.
Annexe 3: Évaluation des bâtiments et adaptation sismique.
Annexe 4: Silos, citernes et canalisations.
Annexe 5: Fondations, structures de confinement et aspects géotechniques.
Annexe 6: Tours, antennes et cheminées.

À titre alternatif, le responsable du projet et la direction éventuelle mettent en œuvre, dans le cadre de leurs compétences, sous leur responsabilité et avec l’accord préalable du propriétaire concerné, d’autres solutions qui s’écartent partiellement ou totalement des procédures visées dans les annexes ci-dessus (par exemple, en recourant à des systèmes de calcul ou à des modalités de construction différents), à condition de pouvoir démontrer que la structure est conforme aux exigences de la présente norme parasismique et qu’elle présente des performances au moins équivalentes à celles qui seraient obtenues en application des procédures prévues par la présente norme.
Article 2. Champ d’application
Les exigences en matière de construction parasismique de la présente norme s’appliquent à tous les projets et travaux de construction portant sur de nouveaux bâtiments, ponts, tours, antennes, cheminées, silos, citernes, canalisations, structures de confinement et leurs fondations, ainsi qu’au projet géotechnique. 
De même, la présente norme s’applique à l’évaluation sismique des bâtiments existants, ainsi que, le cas échéant, à leur adaptation sismique, lorsque des travaux de rénovation ou de restauration structurelle d’une gravité suffisante sont effectués ou lorsqu’une telle évaluation ou adaptation est nécessaire. Aux fins de la présente norme parasismique, l’adaptation sismique désigne à la fois le renforcement des structures non endommagées et celui des structures endommagées par un séisme.
Les circonstances dans lesquelles une évaluation sismique de bâtiments individuels peut s’avérer nécessaire, conduisant éventuellement à une adaptation sismique, ne relèvent pas de l’objet et du champ d’application de la présente norme.
Le cas échéant, la présente norme parasismique s’applique également à d’autres types de structures qui ne sont pas explicitement inclus dans son champ d’application, lorsqu’il n’existe aucune règle ou disposition équivalente, et à condition qu’ils ne soient pas expressément exclus de son champ d’application.
Disposition transitoire unique. Application aux projets et ouvrages
En ce qui concerne les travaux de génie civil, les dispositions du présent décret royal ne s’appliquent pas aux projets dont la commande ou l’étude, pour ce qui est des administrations publiques, ou la commande, dans les autres cas, a été effectuée préalablement à l’entrée en vigueur du présent décret royal. De même, elles ne s’appliquent pas aux travaux effectués dans le cadre desdits projets, à condition qu’ils aient été entrepris dans un délai n’excédant pas deux ans à compter de l’entrée en vigueur du présent décret royal, à moins que l’administration publique compétente ou, le cas échéant, le promoteur, ne décide de leur caractère contraignant. 
En matière de construction, les dispositions du présent décret royal ne s’appliquent ni aux projets pour lesquels un permis de construire a été préalablement sollicité auprès des autorités municipales compétentes ni aux projets pour lesquels une telle demande est déposée au cours des neuf mois suivant l’entrée en vigueur du présent décret royal. En pareilles circonstances, le décret royal nº 997/2002 du 27 septembre 2002 portant approbation de la «norme de construction parasismique: partie générale et construction» (NCSE-02), s’applique. Ces travaux débutent dans le délai maximal prévu par le permis, conformément à ses dispositions réglementaires, et, à défaut, au plus tard six mois après sa date d’octroi. Dans les autres cas, les projets se conforment aux dispositions du présent décret royal. 
Disposition abrogatoire unique. Abrogation de normes précédentes
À compter de l’entrée en vigueur du présent décret royal, le décret royal nº 997/2002 du 27 septembre 2002, portant approbation de la «norme de construction parasismique: partie générale et construction» (NCSE-02), et le décret royal nº 637/2007 du 18 mai 2007, portant approbation de la «norme de construction parasismique: Ponts (NCSP-07)», sont abrogés.

Première disposition finale. Répartition des compétences
Ce décret royal revêt un caractère fondamental et est pris en vertu des dispositions de l’article 149, paragraphe 1, point 13a, de la Constitution espagnole, qui attribue à l’État la compétence en matière de bases et de coordination de la planification générale de l’activité économique. 
Deuxième disposition finale. Autorité chargée de la mise en œuvre
Il appartient au ministère des transports, de la mobilité et de l’urbanisme de prendre les dispositions nécessaires à l’élaboration et à la mise en œuvre des dispositions du présent arrêté royal.
Troisième disposition finale. Autorisation de mise à jour des appendices E, F et G de l’annexe 1 de la norme de construction parasismique.
Il revient au ministère des transports, de la mobilité et de l’urbanisme de mettre à jour la carte des risques figurant aux appendices E et F de l’annexe 1 ainsi que la liste des normes figurant à l’appendice G de l’annexe 1, lorsque ces mises à jour visent à adapter le contenu de ces cartes à l’évolution des techniques ou à la législation de l’Union.
Quatrième disposition finale. Entrée en vigueur
Le présent décret royal entre en vigueur le 1er juillet 2023. 

